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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  20 JUIN 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

14/06/2024

24/06/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur VITORIO

L'an deux mille vingt quatre, le vingt juin à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur
Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur
Fabrice RIVA ;  Monsieur Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle
FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre
GUENON ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ;
Madame  Josiane  BONNET ;  Madame  Nathalie  BODARD ;  Monsieur  Hocine  HAOUES ;
Madame Edwige MOIOLI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Madame Solange FORNENGO 
Monsieur Tarik KHEDDACHE  a donné procuration à Monsieur Loïc MEZIK 
Madame Sonia BRAHMI  a donné procuration à Monsieur Ali SEMARI 

ABSENTS
Monsieur Abdel YOUSFI  ; Madame Yamina KAHOUL 

DEL20240620_21

CONVENTION AVEC LA MÉTROPOLE DE LYON POUR LE FINANCEMENT DU POSTE DE
MANAGER DE CENTRE-VILLE

RAPPORTEUR : Dalila ALLALI

La ville de Givors et la Métropole de Lyon, en partenariat étroit avec l’État, se sont engagées
dans la définition et la réalisation d’un projet de territoire ambitieux à l’échelle de la commune et
ayant pour vocation de renforcer son attractivité et d’accompagner son développement. 
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Afin de porter cette démarche, une mission territoriale associant des agents de la ville et de la
Métropole s’est donc structurée par le recrutement par la commune en avril 2023 d’un manager
de centre-ville rattaché au directeur de la Mission territoriale Givors.  Ce poste dépend d’un
principe  de  cofinancement,  porté  par  la  ville  de  Givors,  afin  que  la  Métropole  de  Lyon
accompagne la commune sur cette thématique. 

Depuis le recrutement de la manager centre-ville, plusieurs projets ont été réalisés :

• L’association des commerçants Givors Cœur de Ville a été réactivée ;

• 3 locaux commerciaux de la ville ont fait l’objet de travaux et ont été attribués à des
porteurs de projets dans le cadre d’un parcours résidentiel de la rue Salengro ;

• Des animations sur les marchés ont eu lieu et sont programmées ;

• Un nouveau rendez-vous sur  les  réseaux sociaux  de la  ville  permettant  de faire  la
promotion du commerce de proximité a été engagé « vendredi  – le rendez-vous du
commerce ».

En 2024, les actions du management de centre-ville vont s’articuler sur 4 axes :

• Suivi et pérennisation des nouveaux commerces de la rue Salengro, suivi des autres
commerces du centre-ville ;

• Soutien  actif  à  l’association  des  commerçants  et  artisans  Givors  Cœur  de  Ville  et
analyse de l’action ;

• Suivi des études commerce phase 2 et design actif ;

• Mobilisation  de nouveaux  rez-de-chaussée  commerciaux  vacants  pour  poursuivre  la
redynamisation de la rue Salengro. 

La Métropole de Lyon cofinancera ce poste pour un montant global de 17500 € au titre de
l’année 2024, selon le tableau suivant : 

Budget prévisionnel 2024

Dépenses Montant (en €) Recettes Montant (en €) 

Salaire  et  charges  poste
Manager  Centre-Ville  (pour  la
période du 1er janvier 2024 au
31 décembre 2024) 

58456 Métropole de Lyon 

Ville de Givors 

17500 

40956 

Total 58456 58456 
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Pour rappel, le volume de cofinancement convenu entre les deux collectivités, d’une durée de 3
ans, est de 25 000 € pour la première année, 17 500 € pour la deuxième année et 15 000 €
pour la troisième année. Une première convention financière, au titre de la première année de
cofinancement, avait été approuvée par le conseil municipal par délibération n°2 en date du 22
juin 2023.

Afin de mettre en place le cofinancement pour l’année 2024, il est nécessaire de signer une
seconde convention financière au titre  de la  deuxième année de cofinancement.  Dans ces
conditions, et sous réserve que la Métropole de Lyon approuve également cette convention
dans les mêmes termes sur le fond,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la convention ci-annexée entre la Métropole de Lyon et la commune de
Givors pour l’action de management du centre-ville de Givors ;

• D’AUTORISER monsieur le maire à signer ladite convention, ainsi que tout document
relatif à sa mise en œuvre et au transfert de la subvention correspondante ;

• DE DIRE que les recettes et les dépenses seront imputées au budget communal.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Alipio VITORIO

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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